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(54)  Flèche  de  manutention  comprenant  une  flèche  principale  et  une  flèche  complémentaire. 

(57)  L'invention  est  relative  à  une  flèche  de  manutention  comprenant  une  flèche  principale  (1)  et  une 
flèche  complémentaire  (2-4),  qui  est  montée  pivotante  par  rapport  à  la  flèche  principale  autour  d'un 
premier  axe  (3),  la  flèche  complémentaire  comprenant  un  bâti-support  (2)  monté  pivotant  sur  la  flèche 
principale  (1)  autour  du  premier  axe  (3),  et,  un  bras  de  manipulation  (4)  monté  pivotant  sur  le 
bâti-support  (2)  autour  d'un  deuxième  axe  (5)  horizontal. 

Selon  l'invention,  le  deuxième  axe  de  pivotement  (5),  est  disposé  à  proximité  de  la  face  supérieure  de 
la  flèche  complémentaire  (2-4),  de  manière  à  permettre,  à  partir  d'une  première  configuration  de 
déploiement  de  la  flèche  complémentaire,  un  pivotement  vers  le  haut  du  bras  de  manipulation  (4). 

Une  application  est  la  réalisation  d'une  flèche  de  manutention  comprenant  une  flèche  principale 
télescopique,  relativement  légère  et  fiable. 
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On  connaît  déjà  une  flèche  de  manutention  ayant 
la  constitution  rappelée  dans  le  préambule  de  la 
revendication  1.  EP-A-0  254  510  décrit  une  telle  flè- 
che  de  manutention. 

Selon  l'art  antérieur  connu,  l'axe  du  pivotement 
du  bras  de  manipulation  par  rapport  au  bâti-support 
est  placé  à  proximité  de  la  face  inférieure  de  la  flèche 
complémentaire,  ce  qui  a  pour  conséquence  la  pos- 
sibilité  de  pivotement  du  bras  de  manipulation,  à  partir 
de  la  configuration  de  la  flèche  complémentaire  dans 
laquelle  le  bras  de  manipulation  est  placé  dans  le  pro- 
longement  du  bâti-support,  uniquement  vers  le  bas. 
Compte  tenu  des  dimensions  usuelles  des  grues  et  de 
leurs  flèches  de  manutention,  et  de  la  nécessité  d'évi- 
ter  de  mettre  en  appui  sur  le  sol  l'extrémité  libre  du 
bras  de  manipulation  dans  la  configuration  de  reploie- 
ment,  les  seules  configurations  de  reploiement  de  la 
flèche  complémentaire  sont  analogues  à  celle  repré- 
sentée  sur  la  figure  2  du  document  européen  précité, 
dans  laquelle  le  premier  axe  de  pivotement  ne  peut 
pas  être  placé  vertical.  De  ce  fait,  le  pivotement  de  la 
flèche  complémentaire  dans  sa  configuration  de 
reploiement,  autour  dudit  premier  axe  de  pivotement, 
exige  une  force  importante,  nécessairement  mécani- 
sée,  par  exemple  celle  de  vérins  puissants. 

L'invention,  dans  le  cadre  d'une  flèche  de  manu- 
tention  ayant  la  constitution  définie  dans  le  préambule 
de  la  revendication  1  ,  vise  à  permettre  la  concomit- 
tance  des  configurations  de  reploiement  de  la  flèche 
complémentaire  et  de  verticalité  du  premier  axe  de 
pivotement,  afin  de  réduire  la  force  nécessaire  pour 
réaliser  le  pivotement  de  la  flèche  complémentaire, 
reployée,  autour  du  premier  axe  de  pivotement,  sen- 
siblement  seulement  à  la  force  permettant  de  vaincre 
les  frottements  dudit  pivotement. 

Pour  ce  faire,  selon  l'invention,  le  deuxième  axe 
de  pivotement  est  disposé  selon  ce  que  précise  la 
partie  caractérisante  de  la  revendication  1. 

Les  avantageuses  dispositions  suivantes,  sont, 
en  outre,  de  préférence  adoptées  : 

-  la  flèche  principale  est  susceptible  d'être  pla- 
cée  dans  une  position  particulière  dans  laquelle 
ledit  premier  axe  de  pivotement  est  sensiblement 
vertical,  cependant  que,  ladite  flèche  principale 
étant  effectivement  placée  dans  ladite  position 
particulière,  l'encombrement  maximal  de  la  flè- 
che  complémentaire  mesuré  dans  un  plan  hori- 
zontal  perpendiculaire  audit  premier  axe  de 
pivotement  à  partir  de  ce  premier  axe  de  pivote- 
ment,  correspondant  à  sa  configuration  de 
reploiement  est  sensiblement  inférieur  à  celui 
correspondant  à  la  configuration  de  déploiement 
de  ladite  flèche  complémentaire  ; 
-  le  rapport  desdits  encombrements  de  la  flèche 
complémentaire  entre  lesdites  configurations  de 
reploiement  et  de  déploiement  est  inférieur  à 
0,20; 
-  la  flèche  de  manutention  comporte  une  broche 

mobile  susceptible  d'occuper  une  première  posi- 
tion,  dans  laquelle  le  bras  de  manipulation  est 
rendu  solidaire  du  bâti-support  et  une  deuxième 
position  dans  laquelle  le  bras  de  manipulation  est 

5  monté  à  pivotement  libre,  autour  dudit  deuxième 
axe  de  pivotement,  par  rapport  au  bâti-support  ; 
-  la  broche  est  attelée  à  un  vérin  de  réglage  de 
sa  position  ; 
-  la  flèche  de  manutention  comporte  un  vérin  de 

w  réglage  du  pivotement  du  bras  de  manipulation 
par  rapport  au  bâti-support,  qui  est  attelé  entre 
ces  deux  éléments  ; 
-  la  flèche  principale  comporte  un  support  sur 
lequel  le  bras  de  manipulation  est  en  appui  lors- 

15  que  la  flèche  complémentaire  est  placée  dans 
ladite  première  position  principale,  repliée  le  long 
de  la  flèche  principale  ; 
-  la  flèche  de  manutention  comporte  un  dispositif 
de  maintien  du  bras  de  manipulation  en  appui  sur 

20  ledit  support. 
L'avantage  principal  d'une  flèche  conforme  à 

l'invention  réside  à  la  fois  dans  sa  facilité  d'utilisation 
et  dans  une  plus  grande  légèreté  de  fabrication. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  et  des  caracté- 
25  ristiques  secondaires  et  leurs  avantages  apparaîtront 

au  cours  de  la  description  d'une  réalisation  donnée  ci- 
dessous  à  titre  d'exemple. 

Il  est  entendu  que  la  description  et  les  dessins  ne 
sont  donnés  qu'à  titre  indicatif  et  non  limitatif. 

30  II  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  perspective  d'une  flèche 
de  manutention  conforme  à  l'invention  ; 
-  les  figures  2A,  3A,  4A  et  5A  sont  des  vues  de 

35  dessus  de  la  flèche  de  manutention  de  la  figure 
1  ,  dans  quatre  configurations  successives  ; 
-  les  figures  2B,  3B,  4B  et  5B  sont  des  vues  de 
côté  de  la  flèche  de  manutention  de  la  figure  1  ,  qui 
correspondent  aux  figures  2A,  3A,  4A  et  5A,  res- 

40  pectivement  ; 
-  les  figures  2C  et  3C  sont  des  vues  de  côté,  par- 
tielles,  analogues  aux  figures  2B  et  3B,  respecti- 
vement,  montrant  un  détail  de  la  structure  de  la 
flèche  de  manutention  ; 

45  -  les  figures  3D  et  4C  sont  des  vues  de  dessus, 
partielles,  analogues  aux  figures  3A  et  4A,  res- 
pectivement,  montrant  un  détail  de  la  structure  de 
la  flèche  de  manutention  ; 
-  la  figure  6  montre  la  constitution  de  la  broche 

50  d'immobilisation  du  bâti-support  de  la  flèche 
complémentaire  par  rapport  à  la  flèche  princi- 
pale  ; 
-  la  figure  7  montre  la  constitution  de  la  broche 
d'immobilisation  du  bras  de  manutention  de  la  flè- 

55  che  complémentaire  sur  le  bâti-support  ; 
-  la  figure  8  représente  le  schéma  du  circuit  de 
commande  de  la  flèche  de  manutention  ; 
-  les  figures  9  et  10  sont  des  vues  perspectives 
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d'une  variante  de  réalisation  conforme  à  l'inven- 
tion  de  la  flèche  de  manutention  de  la  figure  1  , 
correspondant  à  deux  configurations  distinctes 
de  cette  flèche  de  manutention  ;  et, 
-  la  figure  1  1  est  une  section  transversale  de  la 
flèche  de  manutention  par  le  plan  XI-XI  de  la 
figure  10. 
La  flèche  de  la  figure  1  comporte  : 
-  une  flèche  principale  1,  télescopique,  dans  sa 
configuration  non  déployée,  de  longueur  L1  ; 
-  un  bâti-support  2,  qui  est  monté  pivotant  sur  la 
flèche  principale  autour  d'un  axe  de  pivotement  3, 
le  bâti-support  2  étant  dans  la  configuration 
représentée  dirigé  vers  l'arrière  1A  de  la  flèche 
principale  1  ; 
-  un  bras  de  manipulation  4,  qui  est  monté  pivo- 
tant  sur  le  bâti-support  2  autour  d'un  axe  de  pivo- 
tement  5,  un  vérin  6  étant  attelé  entre  ces  deux 
éléments  pour  en  régler  la  position  relative. 
Le  bras  de  manipulation  4  et  le  bâti-support  2 

constituent  une  flèche  complémentaire  2-4,  en  deux 
parties  articulées  autour  de  l'axe  de  pivotement  5 
contenu  sensiblement  dans  la  face  supérieure  S  2/4 
de  ladite  flèche  complémentaire  dans  sa  configura- 
tion  de  déploiement  (figure  2B).  Cette  position  de 
l'axe  de  pivotement  5  rend  possible  le  pivotement 
vers  le  haut  (figure  3B)  du  bras  de  manipulation  4  par 
rapport  au  bâti-support  2,  à  partir  de  la  configuration 
de  la  figure  2B. 

Dans  la  configuration  de  la  figure  1  ,  comme  dans 
celles  des  figures  2B,  3B,  4B  et  5B,  la  flèche  princi- 
pale  1  est  sensiblement  horizontale.  Dans  cette  confi- 
guration  dite  de  reploiement  de  la  flèche 
complémentaire  (2-4),  représentée  sur  la  figure  1, 
l'axe  de  pivotement  3  est  vertical,  alors  que  l'axe  de 
pivotement  5  est  horizontal,  transversal  par  rapport  à 
la  direction  générale  principale  D1  parallèlement  à 
laquelle  s'étend  la  flèche  principale  1.  Le  bras  de 
manipulation  4  est  orienté  vers  le  haut,  son  extrémité 
libre  4A  étant  placée  en  avant  de  l'axe  de  pivotement 
5  de  manière  que  le  centre  de  gravité  G  de  l'ensemble 
du  bâti-support  2  et  de  la  flèche  complémentaire  4  soit 
placé  sur  une  verticale  V  voisine  de  l'axe  de  pivote- 
ment  3. 

Dans  la  configuration  dite  de  déploiement  de  la 
flèche  complémentaire  2-4,  représentée  sur  les  figu- 
res  2Aet2B,  la  direction  générale  complémentaire  D4 
du  bras  de  manipulation  4  est  parallèle  à  la  direction 
principale  D1  le  bras  de  manipulation  4  étant  orienté 
vers  l'arrière  1A  de  la  flèche  principale  1.  La  flèche 
complémentaire,  constituée  par  l'ensemble  du  bâti- 
support  2  et  du  bras  de  manipulation  4  est  placé  le 
long  de  la  flèche  principale  1  ,  en  configuration  hors 
service,  la  longueur  de  l'ensemble  étant  limitée  à  la 
longueur  L1  de  la  flèche  principale  1.  La  direction 
générale  D2  du  bâti-support  est  parallèle  à  la  direction 
principale  D1. 

Dans  la  configuration  de  reploiement  de  la  flèche 

complémentaire  (2-4)  des  figures  3A  et  3B,  seul  le 
bras  de  manipulation  4  a  été  déplacé  par  rapport  à  la 
configuration  des  figures  2A,2B,  par  pivotement  vers 
le  haut  autour  de  l'axe  de  pivotement  horizontal  5,  la 

5  direction  D4  étant  proche  de  la  direction  verticale, 
légèrement  inclinée  vers  l'avant  de  la  flèche  princi- 
pale  1  .  A  partir  de  cette  configuration,  le  pivotement 
du  bâti-support  2  autour  de  l'axe  vertical  3,  déplace 
l'ensemble  du  bâti-support  2  et  du  bras  de  manipula- 

10  tion  4  vers  la  configuration  des  figures  4A,4B. 
Dans  cette  configuration  des  figures  4A,  4B,  le 

bâti-support  2  a  pivoté  d'environ  180°  autour  de  l'axe 
vertical  de  pivotement  3  et  sa  direction  générale  est 
de  nouveau  parallèle  à  celle  D1  de  la  flèche  principale 

15  1  et  sensiblement  confondue  avec  elle,  le  bâti-support 
2  étant  placé  dans  le  prolongement  de  la  flèche  prin- 
cipale  1  ,  en  avant  de  l'extrémité  avant  1  B  de  cette  flè- 
che  principale. 

Il  est  alors  possible  de  replacer  le  bras  de  mani- 
20  pulation  4  dans  le  prolongement  du  bâti-support  2,  ce 

qui  est  réalisé  dans  la  configuration  des  figures  5A, 
5B. 

Dans  cette  dernière  configuration  des  figures  5A, 
5B,  les  directions  D1,  D2,  D4  sont  horizontales  et 

25  parallèles.  Le  bras  de  manipulation  4  a  été  replacé 
dans  le  prolongement  du  bâti-support  2,  après  pivo- 
tement  autour  de  l'axe  horizontal  5.  La  configuration 
de  déploiement  de  la  flèche  complémentaire  (2-4)  est 
de  nouveau  obtenue.  La  longueur  totale  LT  de  l'équi- 

30  pement  est  égale  à  la  somme  des  longueurs  de  la  flè- 
che  principale  1  et  de  la  flèche  complémentaire 
constituée  par  le  bâti-support  2  et  le  bras  de  manipu- 
lation  4.  Il  s'agit  là  de  la  configuration  de  service  de 
la  flèche  complémentaire  (2-4). 

35  Lors  du  passage  de  la  configuration  des  figures 
3A,  3B,  à  la  configuration  des  figures  4A,  4B,  la  ver- 
ticale  V  sur  laquelle  est  disposé  le  centre  de  gravité 
G  s'est  déplacée  sur  un  cercle  C  de  rayon  R  centré 
sur  l'axe  de  pivotement  3.  En  l'espèce  le  rayon  R  est 

40  petit,  inférieur  à  1  m,  alors  qu'antérieurement,  lorsque 
le  bras  de  manipulation  4  devait  être  déplacé  en  res- 
tant  horizontal,  le  rayon  R  pouvait  dans  certaines  flè- 
ches,  dépasser  10  m. 

Les  figures  2C  et  3C  montrent  la  flèche  complé- 
45  mentaire,  vue  de  côté,  dans  les  configurations  des 

figures  2B  et  3B,  respectivement,  ainsi  que  le  vérin  6 
de  commande  du  pivotement  autour  de  l'axe  5. 

Les  figures  3D  et  4C  montrent  la  flèche  ccomplé- 
mentaire,  vue  de  dessus,  dans  les  configurations  des 

50  figures  3A  et  4A,  respectivement,  ainsi  que  le  dispo- 
sitif  de  commande  du  pivotement  du  bâti-support  2 
autour  de  l'axe  vertical  de  pivotement  3. 

Ce  dispositif  de  commande  comprend: 
-  une  bielle  7,  montée  pivotante  à  l'extrémité 

55  avant  1  B  de  la  flèche  principale  1  au  moyen  d'un 
axe  8  ; 
-  une  bielle  9,  montée  pivotante  sur  le  côté  du  bâ- 
ti-support  2  dont  une  extrémité  est  traversée  par 

4 
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l'axe  de  pivotement  3,  au  moyen  d'un  axe  de  pivo- 
tement  12,  au  tiers  environ  de  la  longueur  de  ce 
côté  à  partir  dudit  axe  de  pivotement  3,  les  bielles 
7  et  9  étant  en  outre  reliées  à  leur  autre  extrémité 
respective  par  un  autre  axe  de  pivotement  10  ; 
-  un  vérin  de  commande  1  1,  qui  est  attelé  entre 
l'extrémité  2B  du  bâti-support  2  opposée  à  l'axe 
de  pivotement  vertical  3,  et,  la  bielle  9. 
L'extrémité  2B  du  bâti-support  2,  près  de  laquelle 

est  disposé  l'axe  de  pivotement  5  du  bras  de  manipu- 
lation  4  sur  ledit  bâti-support,  est  située  en  arrière  de 
la  face  avant  1  B  de  la  flèche  principale  1  dans  la  confi- 
guration  de  la  figure  3D,  et  en  avant  de  cette  face 
avant  1B  dans  la  configuration  de  la  figure  4C. 

Il  est  souhaitable  que,  dans  la  configuration  de 
service  de  la  flèche  complémentaire  (2-4)  (figures 
5A,5B),  les  deux  pivotements  autour  des  axes  3  et  5 
soient  neutralisés.  Ceci  est  réalisé  au  moyen  de  bro- 
ches  13  et  14,  qui  pénètrent  dans  des  yeux  ménagés 
dans  les  pièces  alors  en  regard. 

La  broche  13  est  disposée  parallèlement  à  l'axe 
de  pivotement  3  du  bâti-support  2  par  rapport  à  la  flè- 
che  principale  1  et  est  constituée  par  deux  demi-ar- 
bres  15  solidaires  des  pistons  16  de  deux  vérins 
opposés  et  susceptibles  de  pénétrer  dans  les  yeux  1  7 
ménagés  à  l'extrémité  avant  1  B  de  la  flèche  principale 
1  et  1  8  ménagés  dans  le  bâti-su  pport  2.  Les  vérins  ont 
une  chambre  commune  19,  qui  est  raccordée  à  un 
conduit  20  et  qui,  lorsqu'elle  est  alimentée  en  fluide 
sous  pression,  provoque  la  sortie  des  demi-arbres  15 
et  leur  introduction  dans  les  yeux  17  et  18,  lorsque 
ceux-ci  sont  en  regard  les  uns  des  autres  (figures  4A, 
4C).  Chaque  vérin  a  en  outre  une  chambre  21  ,  oppo- 
sée  à  la  chambre  19,  les  deux  chambres  21  étant 
reliées  par  un  conduit  22,  lui-même  raccordé  à  un 
conduit  23. 

La  broche  14  est  disposée  parallèlement  à  l'axe 
de  pivotement  5  du  bras  de  manipulation  4  par  rapport 
au  bâti-support  2  et  est  constituée  par  deux  demi-ar- 
bres  24  solidaires  des  pistons  25  de  deux  vérins 
opposés  et  susceptibles  de  pénétrer  dans  les  yeux  26 
ménagés  à  l'extrémité  2B  du  bâti-support  et  27  ména- 
gés  dans  le  bras  de  manipulation  4.  Les  vérins  ont  une 
chambre  commune  28,  qui  est  raccordée  à  ,un 
conduit  29  et  qui,  lorsqu'elle  est  alimentée  en  fluide 
sous  pression,  provoque  la  sortie  des  demi-arbres  24 
et  leur  introduction  dans  les  yeux  26  et  27,  lorsque 
ceux-ci  sont  en  regard  les  uns  des  autres  (figures  5B, 
2B).  Chaque  vérin  a  en  outre  une  chambre  30,  oppo- 
sée  à  la  chambre  28,  les  deux  chambres  30  étant 
reliées  par  un  conduit  31,  lui-même  raccordé  à  un 
conduit  32. 

Le  circuit  de  commande  est  complété  de  la 
manière  suivante,  comme  comprenant  : 

-  le  vérin  6  possédant  une  chambre  33  de  grande 
section  utile  et  une  chambre  34  de  petite  section 
utile,  l'alimentation  de  la  chambre  33  de  grande 
section  utile  provoquant  la  sortie  de  la  tige  de  pis- 

ton  35  et  le  basculement  du  bras  de  manipulation 
4  de  la  configuration  de  la  figure  2C  vers  la  confi- 
guration  de  la  figure  3C  ; 
-  le  vérin  1  1  possédant  une  chambre  36  de 

5  grande  section  utile  et  une  chambre  37  de  petite 
section  utile,  l'alimentation  de  la  chambre  36  de 
grande  section  utile  provoquant  la  sortie  de  la  tige 
de  piston  38  et  le  pivotement  du  bâti-support  2  de 
la  configuration  de  la  figure  4C  vers  la  configura- 

it)  tion  de  la  figure  3D  ; 
-  un  réservoir  de  fluide  39  ; 
-  une  pompe  hydraulique  40  ; 
-  un  clapet  de  décharge  41  ,  taré  contre  les  sur- 
pressions  ;  et, 

15  -  quatre  distributeurs  de  fluide  à  trois  positions 
42,43,44  et  45  ;  et, 
les  conduits  suivants  : 
-  le  conduit  d'aspiration  46  de  la  pompe  40, 
reliant  celle-ci  au  réservoir  de  fluide  39  ; 

20  -  le  conduit  de  refoulement  47  de  ladite  pompe 
40; 
-  des  conduits  48,49,50,51  reliant  les  distribu- 
teurs  de  fluide  42,43,44,45,  respectivement,  au 
conduit  de  refoulement  47  ; 

25  -  un  conduit  52  de  retour  au  réservoir  de  fluide 
39  ; 
-  des  conduits  53,54,55,56  reliant  les  distribu- 
teurs  de  fluide  42,43,44,45,  respectivement,  au 
conduit  de  retour  52  ; 

30  -  un  conduit  57,  qui  relie  le  conduit  de  refoule- 
ment  47  au  réservoir  de  fluide  39,  et  sur  lequel  est 
disposé  le  clapet  de  décharge  41  ; 
-  les  conduits  20,23,  qui  sont  raccordés  au  distri- 
buteur  de  fluide  42  ; 

35  -  les  conduits  29,32  qui  sont  raccordés  au  distri- 
buteur  de  fluide  43  ; 
-  des  conduits  58,59,  raccordés,  d'une  part,  aux 
chambres  33,34  du  vérin  6,  respectivement, 
d'autre  part,  au  distributeur  de  fluide  44  ; 

40  -  des  conduits  60,61  ,  raccordés,  d'une  part,  aux 
chambres  36,37  du  vérin  11,  respectivement, 
d'autre  part,  au  distributeur  de  fluide  45. 
Les  trois  positions  du  distributeur  42  correspon- 

dent  : 
45  -  la  première  position,  à  la  communication  des 

conduits  23  et  53,  et,  des  conduits  20  et  48  ; 
-  la  deuxième  position,  à  l'obturation  des 
conduits  20,  23,  48  et  53  ; 
-  la  troisième  position,  à  la  communication  des 

50  conduits  23  et  48,  et,  des  conduits  20  et  53. 
Les  trois  positions  du  distributeur  43  correspon- 

dent  : 
-  la  première  position,  à  la  communication  des 
conduits  29  et  49,  et,  des  conduits  32  et  54  ; 

55  -  la  deuxième  position,  à  l'obturation  des 
conduits  29,  32,  49  et  54  ; 
-  la  troisième  position,  à  la  communication  des 
conduits  29  et  54,  et,  des  conduits  32  et  49. 
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Les  trois  positions  du  distributeur  44  correspon- 
dent  : 

-  la  première  position,  à  la  communication  des 
conduits  58  et  55,  et,  des  conduits  59  et  50  ; 
-  la  deuxième  position,  à  l'obturation  des 
conduits  58,  59,  50  et  55  ; 
-  la  troisième  position,  à  la  communication  des 
conduits  58  et  50,  et,  des  conduits  59  et  55. 
Les  trois  positions  du  distributeur  45  correspon- 

dent  : 
-  la  première  position,  à  la  communication  des 
conduits  60  et  51,  et,  des  conduits  61  et  56  ; 
-  la  deuxième  position,  à  l'obturation  des 
conduits  60,  61,  51  et  56  ; 
-  la  troisième  position,  à  la  communication  des 
conduits  60  et  56,  et,  des  conduits  61  et  51. 
La  variante  des  figures  9  à  1  1  présente  une  cons- 

titution  identique  à  la  flèche  de  manutention  de  la 
figure  1,  à  laquelle  un  complément  a  été  ajouté. 

Cette  variante  comporte  donc  une  flèche  princi- 
pale  1  ,  télescopique,  une  flèche  complémentaire  2-4, 
elle-même  comprenant  le  bâti-support  2  monté  pivo- 
tant  sur  la  flèche  principale  1  autour  de  l'axe  de  pivo- 
tement  3,  et,  un  bras  de  manipulation  4  monté  pivotant 
sur  le  bâti-support  2  autour  de  l'axe  de  pivotement  5, 
tout  ceci  présentant  les  caractéristiques  déjà  définies 
en  regard  des  figures  précédentes  1  à  8. 

En  outre,  deux  supports  62  du  bras  de  manipula- 
tion  4  s'étendent  latéralement  d'un  côté  de  la  flèche 
principale  1  ,  ayant  leurs  faces  supérieures  63  situées 
sensiblement  dans  le  prolongement  de  la  face  64  de 
la  flèche  principale  1,  qui  constitue  la  face  inférieure 
de  ladite  flèche  principale  lorsque  celle-ci  est  sensi- 
blement  horizontale.  Le  bras  de  manipulation  4  peut 
être  supporté  par  ces  supports  62,  leur  largeur  étant 
suffisante  pour  recevoir  ledit  bras  de  manipulation.  De 
plus,  la  face  supérieure  63  de  chaque  support  62  est 
délimitée  par  deux  arêtes  obliques  66  de  maintien  du 
bras  de  manipulation  4  en  position  de  calage  sur  les 
supports  62.  Enfin,  l'extrémité  de  chaque  support  est 
conformée  en  deux  plaques  67  entre  lesquelles  un 
montant  68  que  comporte  le  bras  de  manipulation  4 
est  susceptible  d'être  disposé,  chaque  plaque  67 
comportant  un  oeil  69  de  réception  d'une  tige  amovi- 
ble  70  interdisant  la  sortie  du  montant  68  hors  des 
deux  plaques  67  entre  lesquelles  il  est  susceptible 
d'être  reçu.  Ainsi,  lorsque  le  bras  de  manipulation  4 
est  rangé  le  long  de  la  flèche  principale  1  ,  les  supports 
62  en  réalisent  le  maintien  et  les  yeux  69  des  plaques 
67  et  la  tige  70  en  réalisent  l'immobilisation  dans  cette 
configuration  de  rangement. 

Les  flèches  de  manutention  décrites  ci-avant 
comportent,  chacune,  une  flèche  télescopique  princi- 
pale  1  associée  à  une  flèche  complémentaire  2-4  et 
constituent  l'équipement  de  manutention  de  grues 
mobiles.  Si  la  structure  particulière  résoud  bien  les 
problèmes  d'encombrement  et  de  poids  d'une  grue 
mobile  équipée  d'une  flèche  principale  télescopique, 

il  doit  cependant  être  observé  qu'une  telle  structure 
peut  être  adoptée  dans  la  réalisation  de  grues  fixes  et 
que  la  flèche  principale  peut  être  autre  que  télescopi- 
que  :  les  avantages  de  structure  sont  effectivement 

5  appréciables  et  recherchés  quel  que  soit  le  type  de 
grue  et/ou  de  flèche  principale  sur  lequel  la  flèche 
complémentaire  2-4  est  montée. 

En  effet,  lorsqu'il  s'agit  de  déployer  la  flèche 
complémentaire  2-4  par  rapport  à  la  flèche  principale 

10  1  (passage  de  la  configuration  des  figures  2A,  2B  à 
celle  des  figures  5A,5B),  et  inversement,  l'espace 
nécessaire,  dans  un  plan  horizontal,  est  celui  permet- 
tant  le  pivotement  du  bâti-support  2  de  la  figure  3A  à 
la  figure  4A,  mesuré  par  le  rayon  de  giration  R2  entre 

15  l'axe  de  pivotement  3  et  le  point  P2  du  bâti-support  2 
le  plus  éloigné  dudit  axe  de  pivotement  3,  alors, 
qu'antérieurement,  lorsque  la  flèche  complémentaire 
2-4  était  monobloc,  sans  axe  de  pivotement  5,  le 
rayon  de  giration  était  mesuré  parla  distance  R4  entre 

20  l'axe  de  pivotement  3  et  l'extrémité  P4  du  bras  de 
manipulation  4,  dans  les  configurations  des  figures 
2Aet  5A.  De  manière  usuelle,  les  longueurs  suivantes 
peuvent  être  admises  : 
R2  compris  entre  1  et  2  mètres  ;  R4  compris  entre  10 

25  et  20  mètres. 
De  manière  plus  générale,  l'originalité  de  l'inven- 

tion  réside  dans  l'obtention  d'un  rapport  R2/R4  infé- 
rieur  à  environ  0,20  entre  l'encombrement,  mesuré 
dans  un  plan  horizontal  (plan  des  figures  2A  ;  3A),  de 

30  la  flèche  complémentaire  2-4  entre  sa  configuration 
de  reploiement  (R2,  figure  3A)  et  sa  configuration  de 
déploiement  (R4,  figure  2A),  l'encombrement  maxi- 
mal  pouvant  ne  pas  dépasser  celui  de  la  grue  elle- 
même. 

35  L'avantage  de  la  réduction  d'encombrement 
résulte  de  la  comparaison  entre  ces  chiffres  :  alors 
qu'il  est  souvent  possible  de  faire  pivoter  un  équipe- 
ment  de  manutention  dans  un  espace  de  1  à  2  m  de 
rayon,  il  est  par  contre  souvent  impossible  de  réaliser 

40  un  tel  pivotement,  faute  de  place,  lorsque  le  rayon 
nécessaire  au  pivotement  atteint  ou  dépasse  les  10 
mètres. 

Le  fait  qu'il  soit  possible  de  placer  la  flèche 
complémentaire  2-4  dans  sa  configuration  de  reploie- 

45  ment  (figures  3A,  3B),  tout  en  plaçant  l'axe  de  pivote- 
ment  3  vertical  (et  la  flèche  principale  1  sensiblement 
horizontale)  permet  de  réaliser  le  pivotement  de  la  flè- 
che  complémentaire  2-4  autour  dudit  axe  de  pivote- 
ment  3,  entre  les  figures  3A-3B  et  4A-4B,  en  n'ayant 

50  à  vaincre  que  les  seules  forces  de  frottement  du  pivo- 
tement  autour  de  l'axe  de  pivotement  3,  avec  des  for- 
ces  qui  peuvent  être  très  faibles. 

Le  problème  du  déport  du  centre  de  gravité  G  est 
différent  de  celui  de  l'encombrement,  mais  les  conclu- 

55  sions  de  son  étude  convergent  avec  celle  de  l'encom- 
brement.  En  effet,  réduire  le  rayon  du  cercle  C  sur 
lequel  se  déplace  le  centre  de  gravité  G,  de  10  m  à  1 
m  permet,  à  l'évidence,  de  réduire,  de  manière  consi- 
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dérable,  les  contraintes  de  torsion  et  de  flexion  que 
doit  être  capable  de  supporter  la  flèche  principale  1 
pendant  le  pivotement  du  bâti-support  2  et  du  bras  de 
manipulation  4  entre  les  configurations  des  figures  3A 
et  4A.  Non  seulement,  les  risques  de  déformations 
excessives  ont  été  supprimés,  mais  il  devient  en  outre 
possible,  tout  au  moins  en  ce  qui  concerne  la  reprise 
desdites  contraintes,  de  concevoir  une  flèche  princi- 
pale  1  moins  résistante,  et  par  conséquent  plus  légère 
qu'antérieurement.  Là  encore,  l'avantage  est  signifi- 
catif. 

Bien  entendu,  les  divers  vérins  qui  ont  été  prévus, 
ainsi  que  leur  circuit  de  commande,  rendent  aisées 
les  manoeuvres  de  déploiement  et  de  reploiement  de 
la  flèche  complémentaire  2-4. 

Enfin,  le  fait  que  le  bras  de  manipulation  4  pivote 
vers  le  haut  (figure  3B)  autour  de  l'axe  de  pivotement 
5  à  partir  de  la  configuration  dans  laquelle  il  est  placé 
le  long  de  et  parallèle  à  la  flèche  principale  1  (figure 
2B)  permet  de  le  déployer  simplement  en  enlevant  les 
tiges  de  maintien  en  position  70  (figure  11),  sans  qu'il 
y  ait  à  effectuer  de  mouvements  complexes  de  déga- 
gement  par  rapport  à  la  flèche  principale  2. 

De  manière  analogue,  pour  replacer  le  bras  de 
manipulation  4  le  long  de  la  flèche  principale  1  ,  il  suffit 
de  l'abaisser  de  la  configuration  de  la  figure  3B 
jusqu'à  celle  de  la  figure  2B  par  pivotement  autour  de 
l'axe  5,  jusqu'à  son  appui  sur  les  supports  62.  Des 
mouvements  aussi  simples  sont  impossibles  à  réali- 
ser  avec  des  bras  de  manipulation  pivotant  vers  le  bas 
par  rapport  au  bâti-support  2  et  à  la  flèche  principale 
1. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  réalisations 
décrites  et  représentées,  mais  en  couvre  au  contraire 
toutes  les  variantes  qui  pourraient  leur  être  apportées 
sans  sortir  de  leur  cadre,  ni  de  leur  esprit. 

Revendications 

1.  Flèche  de  manutention  comprenant  une  flèche 
principale  (1),  qui  s'étend  suivant  une  direction 
générale  principale  (D1),  et  une  flèche  complé- 
mentaire  (2-4),  qui  s'étend  suivant  une  direction 
générale  complémentaire,  qui  est  montée  pivo- 
tante  par  rapport  à  la  flèche  principale  autour  d'un 
premier  axe  de  pivotement  (3)  perpendiculaire  à 
la  direction  principale  (D1)  et  qui  est  ainsi  apte  à 
occuper  deux  positions  principales,  une  première 
position  principale  (figures  2A.2B)  dans  laquelle 
la  flèche  complémentaire  (2-4)  est  repliée  le  long 
de  la  flèche  principale  (1),  lesdites  directions  prin- 
cipale  (D1)  et  complémentaire  (D4)  étant  sensi- 
blement  parallèles  l'une  à  l'autre  et  l'ensemble  de 
la  flèche  principale  et  de  la  flèche  complémen- 
taire  présentant  sa  plus  petite  longueur  (L1)  dans 
la  direction  principale  (D1),  et,  une  deuxième 
position  principale  (figures  5A.5B)  dans  laquelle 

la  flèche  complémentaire  (2-4)  constitue  un  pro- 
longement  de  la  flèche  principale  (1),  l'ensemble 
présentant  alors  sa  plus  grande  longueur  en  ser- 
vice  (LT)  dans  ladite  direction  principale  (D1),  la 

5  flèche  complémentaire  comprenant  un  bâti-sup- 
port  (2)  monté  pivotant  sur  et  par  rapport  à  la  flè- 
che  principale  (1)  autour  du  premier  axe  de 
pivotement  (3),  et,  un  bras  de  manipulation  (4)  qui 
s'étend  suivant  une  direction  générale  de  bras 

10  (D4)  et  qui  est  monté  pivotant  sur  et  par  rapport 
au  bâti-support  (2)  autour  d'un  deuxième  axe  de 
pivotement  (5),  sensiblement  horizontal,  orthogo- 
nal  audit  premier  axe  de  pivotement  (3)  et  à  ladite 
direction  générale  du  bras  (D4), 

15  caractérisée  en  ce  que  ledit  deuxième  axe  de 
pivotement  (5),  sensiblement  horizontal,  est  dis- 
posé  à  proximité  de  la  face  supérieure  (S  2/4)  de 
la  flèche  complémentaire  (2-4),  de  manière  à  per- 
mettre,  à  partir  d'une  première  configuration  dite 

20  de  déploiement  (figure  2B)  de  la  flèche  complé- 
mentaire  dans  laquelle  le  bras  de  manipulation 
(4)  est  disposé  sensiblement  dans  le  prolonge- 
ment  du  bâti-support  (2),  un  pivotement  vers  le 
haut  (figure  3B)  autour  dudit  deuxième  axe  de 

25  pivotement  (5)  du  bras  de  manipulation  (4)  par 
rapport  au  bâti-support  (2),  plaçant  la  flèche 
complémentaire  dans  une  deuxième  configura- 
tion  dite  de  reploiement. 

30  2.  Flèche  de  manutention  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  flèche  principale  (1)  est 
susceptible  d'être  placée  dans  une  position  par- 
ticulière  dans  laquelle  ledit  premier  axe  de  pivo- 
tement  (3)  est  sensiblement  vertical,  cependant 

35  que,  ladite  flèche  principale  (1)  étant  effective- 
ment  placée  dans  ladite  position  particulière 
(figures  2B  ;  3B),  l'encombrement  maximal  (R2) 
de  la  flèche  complémentaire  (2-4)  mesurée  dans 
un  plan  horizontal  (figure  3A)  perpendiculaire 

40  audit  premier  axe  de  pivotement  (3)  à  partir  de  ce 
premier  axe  de  pivotement  (3),  correspondant  à 
sa  configuration  de  reploiement  (figure  3A)  est 
sensiblement  inférieur  à  celui  (R4)  correspondant 
à  la  configuration  de  déploiement  (figure  2A)  de 

45  ladite  flèche  complémentaire  (2-4). 

3.  Flèche  de  manutention  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  le  rapport  desdits  encom- 
brements  (R2/R4)  de  la  flèche  complémentaire 

50  (2-4)  entre  sesdites  configurations  de  reploie- 
ment  et  de  déploiement  est  inférieur  à  0,20. 

4.  Flèche  de  manutention  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce 

55  qu'elle  comporte  une  broche  mobile  (14)  suscep- 
tible  d'occuper  une  première  position  (figures 
2C  ;  5B),  dans  laquelle  le  bras  de  manipulation 
(4)  est  rendu  solidaire  du  bâti-support  (2)  et  une 
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deuxième  position  (figures  3B  ;  3C)  dans  laquelle 
le  bras  de  manipulation  (4)  est  monté  à  pivote- 
ment  libre,  autour  dudit  deuxième  axe  de  pivote- 
ment  (5),  par  rapport  au  bâti-support  (2). 

5 
5.  Flèche  de  manutention  selon  la  revendication  4, 

caractérisée  en  ce  que  la  broche  (14)  est  attelée 
à  un  vérin  (25-28-30)  de  réglage  de  sa  position. 

6.  Flèche  de  manutention  selon  l'une  quelconque  10 
des  revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  un  vérin  (6)  de  réglage  du  pivo- 
tement  du  bras  de  manipulation  (4)  par  rapport  au 
bâti-support  (2),  qui  est  attelé  entre  ces  deux  élé- 
ments.  15 

7.  Flèche  de  manutention  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que 
la  flèche  principale  (1)  comporte  un  support  (62) 
sur  lequel  le  bras  de  manipulation  (4)  est  en  appui  20 
lorsque  la  flèche  complémentaire  (2-4)  est  placée 
dans  ladite  première  position  principale,  repliée  le 
long  de  la  flèche  principale  (1). 

8.  Flèche  de  manutention  selon  la  revendication  7,  25 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  dispositif 
(69-70-68)  de  maintien  du  bras  de  manipulation 
(4)  en  appui  sur  ledit  support  (62). 

30 
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